
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

Le 11 septembre 2019 
 

 
 
 
Droit de la famille et violence conjugale : un colloque pour mieux comprendre cette interrelation et mieux intervenir 

 

 
 
 
OTTAWA, Le 11 septembre 2019 – Les liens entre le droit de la famille et la violence conjugale sont nombreux. Pourtant, 
ils sont souvent mal compris, voire ignorés. C’est dans cet état d’esprit qu’AOcVF organise son tout premier colloque 
provincial sur le droit de la famille et la violence conjugale, qui aura lieu les 8 et 9 octobre prochains, au Centre Shaw, à 
Ottawa.  
 
« Il est fréquemment question de “gestion de conflits”, alors que très souvent ce ne sont pas des conflits, mais bel et bien 
de la violence conjugale. Il arrive que des gens œuvrant dans le droit de la famille, quoique bien intentionnés, ne 
reconnaissent pas les situations de violence conjugale et recommandent que les partis impliqués négocient ensemble de 
bonne foi et sur une base égale. Mais le problème est là. Dans une situation de violence conjugale, on n’est pas d’égal à 
égal. Au départ, l’agresseur a un pouvoir énorme favorisé par un rapport de forces inégales qui souvent entraine cette 
situation de violence. C’est ce qui nous a poussés à organiser ce tout premier colloque : nous souhaitons ainsi mieux 
sensibiliser les professionnelles et professionnels du droit de la famille dans le but d’améliorer l’accès à la justice aux 
femmes aux prises avec la violence conjugale », explique Maggy Razafimbahiny, directrice générale par intérim de l’AOcVF.  
 
Outre la nécessité d’éclairer l’interrelation entre le droit de la famille et la violence conjugale, nous tenions également à 
organiser un colloque entièrement en français. L’accès à la justice en français est plus fragmenté en Ontario, et il l’est 
d’autant plus dans le contexte politique provincial dans lequel on se trouve. Ces facteurs structurels ont des impacts réels 
dans les vies des femmes et des enfants que nous tenons justement à contrer par la tenue de ce colloque. Ce colloque est 
rendu possible grâce à l’appui de la Fondation du droit de l’Ontario.  
 
Au sujet d’AOcVF : Action ontarienne contre la violence faite aux femmes (AOcVF) a été fondée en 1988 par des 
intervenantes de première ligne qui avaient identifié le besoin d’un organisme provincial. C’est un regroupement féministe 
et francophone d’organismes qui travaillent à défaire l’oppression vécue par les femmes.  
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